
Service social du Crous de Montpellier-Occitanie  
                                  Janvier 2018 



CROUS : Centre Régional des 
Oeuvres Universitaires et Scolaires 

● Au service de la vie étudiante
1 CNOUS
28 CROUS 

répartis sur 
l’ensemble 
du territoire 
français  



LE CROUS DE MONTPELLIER-OCCITANIE :

Pour tous les étudiants de l’académie 

   Crous de MONTPELLIER 

   Clous de PERPIGNAN 

   Antenne de NÎMES 

      www.crous-montpellier.fr 



● Les 
différents 
services 
de la vie 
étudiante 

● Les bourses

● Les logements étudiants

● La restauration universitaire

● L’ action sociale

● L’international

● La culture et l’animation
des lieux de vie étudiante

● Les informations pratiques



● Vite !
● Je me

connecte



Demande de bourse et/ou de logement 
étudiants auprès du CROUS

Pour plusieurs vœux dans une ou 
plusieurs académies  

Un seul site: etudiant.gouv.fr 

Une seule procédure: le dossier social 
étudiant (DSE) et non "parcours sup"



UTILE : 
 LE SIMULATEUR 

 DE BOURSE EN TROIS ÉTAPES 
 

Il vous faudra : 

• les revenus  2016 figurant sur
l’avis fiscal 2017 du/des parent(s),

• le nombre de frères et sœurs,

• la distance entre le domicile
familial et l’établissement 
d’enseignement supérieur choisi 
pour vos études 



LE DSE: LES GRANDES ETAPES 

Première étape: 
DES LE 15 JANVIER et jusqu’au 

31 mai 
CONNECTEZ-VOUS ET IDENTIFIEZ-VOUS: 

etudiant.gouv.fr 
Saisissez en ligne les données 

fiscales de votre famille figurant sur 
l’avis fiscal 2017 (revenus 2016). 
Cocher la case demande de logement

Deuxième étape: 

SOUS 48 HEURES  
RECEPTION DU DOSSIER 

SOCIAL ETUDIANT 
à votre adresse e-mail.

Troisième étape: 
SOUS 8 JOURS 

RENVOI DU DOSSIER SOCIAL 
ETUDIANT ET DES PIECES  

REGLEMENTAIRES  
Vérifiez, modifiez et complétez votre  dossier papier.

Imprimez-le et retournez-le dûment signé avec la totalité des pièces 
justificatives demandées, selon les instructions fournies. 



Quatrième étape: ÉTUDE ET DÉCISION 
D’ATTRIBUTION : 

Les CROUS envoient une 
notification par e-mail  
indiquant les décisions 
d’attribution conditionnelles 
ou de rejet de votre
demande de bourse. 

Le calcul se base sur le 
barème en vigueur au 
moment de la saisie. 

Echelon Montant annuel en € 

Échelon 0 bis 1009 

Échelon 1 1669 

Échelon 2 2513 

Échelon 3 3218 

Échelon 4 3924 

Échelon 5 4505 

Échelon 6 4778 

Échelon 7 5551 

A tout moment,  
il est possible de revoir le 

montant de la bourse, si les 
revenus connaissent un 

changement notable et durable. 

Le statut de boursier donne droit à 
l’exonération du paiement des 
droits universitaires dans les 

établissements publics  (présentez 
la notification conditionnelle lors 

de l'inscription)



Cinquième étape: la notification définitive 

 À NOTER: 

 La notification conditionnelle de bourses doit être 

obligatoirement présentée à votre établissement lors 
de votre inscription.

Si vous changez d’établissement d’enseignement et 
d’académie, fournissez le justificatif d’inscription de votre 
nouvel établissement au CROUS qui gère actuellement 
votre dossier. Il fera suivre ce dernier au Crous concerné 

FIN AOUT – DEBUT SEPTEMBRE 
L’ établissement d’enseignement supérieur ou 
l’étudiant lui-même (par l’envoi du certificat de 
scolarité) CONFIRMENT AU CROUS l’ INSCRIPTION. 



LOGEMENT 

●

Constituer sa demande de 
logement universitaire (en 
Cité U ou Résidences U) se 
fait en parallèle  d’une 
demande de bourse auprès 
du Crous au moment de la 
constitution du Dossier Social 
Etudiant  (DSE) par l’étudiant.
1 Cocher la case "demande 
de logement" 
2 Aller sur le site "trouver un 
logement en residence 
universitaire"

https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/portal/index.php
https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/portal/index.php




 
●13 assistants de service social
à disposition de tous les étudiants quels que 
soient leur cursus et leur âge

●
En 2016/2017: 4553 étudiants ont été reçus 
soit 10 204 entretiens

Présents au crous, sur les sites universitaires :
        Montpellier, Nîmes, Perpignan
et ponctuellement à Narbonne, Béziers et Sète

●

Reçoivent les étudiants sur rendez-vous

consulter le site du Crous ou tel au Crous 
Pour connaître les jours et lieu des permanences 

Le service d'action sociale du CROUS 
dans l'académie 



● Accueillir 

● Ecouter 

● Accompagner 

● Aider 

● Orienter 

● Informer 

Affaires financières 

LES MISSIONS DU SERVICE SOCIAL 

 Dans le respect du secret 

professionnel (confidentialité), les 

assistant(e)s de service social : 
 aident à rechercher les solutions aux difficultés 

 d’ordre personnel, familial, social… 

  accueillent  -  écoutent -  informent -  orientent 

    et accompagnent 



Pour les étudiants qui rencontrent 

des difficultés financières 

Et seulement après une évaluation sociale 

● Les aides spécifiques  (ASAA / ASAP),

• Le Fonds de Solidarité

     et de Développement des Initiatives 

     Etudiantes (FSDIE),  

● Les bourses de Fondations.

● Autres organismes ou associations

caritatives

● Les aides
financières



Budget du mois de la rentrée : 

- Frais pour prendre un logement : dépôt 

de garantie, assurance, EDF/GDF... 
- Frais pour les études et la santé : 

Inscription la mutuelle... 

Le budget étudiant: 

Budget mensuel : 

- Ressources : aide familiale, 

bourse, salaires, allocation logement 

- Charges et dépenses : logement, 

études, santé, frais de la vie quotidienne.. 



Restauration 

Manger équilibré sans se 
ruiner  

Du repas traditionnel: 
Complet et équilibré à 3,25€,  proposé 

uniquement dans les RU. 
À une offre variée: 

Pour tous les goûts dans les 
cafétérias, sur place ou à 

emporter. Paiement: 
Avec la carte d’étudiant 

izly, ou la carte de 
restauration izly. 

Vous bénéficierez d’un 
paiement plus rapide, plus 

simple, et plus sécurisé. 



Le restaurant Triolet 

L'(s)pace 



- Cotisation 9 euros
- Tarifs réduits
- Billeterie en ligne
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